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fonctionnement
Question écrite n° 75561

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice sur la carte judiciaire
dans notre pays. Dans son rapport public annuel de février 2015, la Cour des comptes préconise de revoir la
carte des cours d'appel, en l'alignant au moins sur la carte des régions administratives, voire sur la carte
interrégionale déjà retenue par les autres réseaux du ministère de la justice ainsi que par les services judiciaires
pour la gestion budgétaire et comptable. Il lui demande les intentions du Gouvernement sur ce point.

Données clés

Auteur : M. Philippe Le Ray
Circonscription : Morbihan (2e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 75561
Rubrique : Justice
Ministère interrogé : Justice
Ministère attributaire : Justice

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 164010 mars 2015
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE75561
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA607603
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_10.pdf

